
 

M-1279 
 
Motion du 8 mars 2017 de Mmes et MM. Sylvain Thévoz, Grégoire Carasso, Uzma Khamis 
Vannini, Marie-Pierre Theubet, Joris Vaucher, Ulrich Jotterand et Albane Schlechten: 
«Naître à Genève, un événement remarquable!» 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 26 janvier 2022,  
dans le rapport PR-1279 A) 

 
 

MOTION 
 
Dans le cadre de son fonds communal pour le développement durable, la Ville de Lausanne a mis 
en place en 2011 la manifestation annuelle «Un arbre, un enfant». Chaque automne, les parents 
domiciliés à Lausanne dont l’enfant est né l’année précédente sont invités à venir planter un arbre 
dans le secteur des forêts communales. En 2015, à Lausanne, ce sont ainsi 1577 chênes qui ont 
été plantés. Plus de 2000 participants ont répondu favorablement à l’invitation de la municipalité. Il 
nous semble qu’un rituel de ce type serait important à Genève afin de renforcer l’attachement des 
habitant-e-s au lieu qui les a vus naître et à la force de ce moment. 
 

Considérant : 

- la nécessité de réinventer les rituels traditionnels et de marquer les temps d’arrivée, de départ, 
de naissance et de mort d’une manière collective; 

- l’importance à Genève de renforcer l’identité genevoise marquée par l’accueil et l’ouverture à la 
diversité, à l’humain, quelle que soit sa religion, sa nationalité ou son genre; 

- l’importance de la culture comme élément fondateur du vivre-ensemble; 

- l’importance qu’un lien de confiance se tisse entre les familles et l’administration municipale le 
plus tôt possible après la naissance; 

- l’absence de forêts en ville de Genève, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de mettre en place un concours via le 
Fonds municipal d'art contemporain (FMAC), ayant pour objectif la réalisation d’une œuvre d’art 
matérielle ou immatérielle pérenne permettant de rendre compte des nouvelles naissances sur le 
territoire de la Ville de Genève par un rituel incluant les familles et donnant un signal de bienvenue 
aux générations futures.   

 


